
Accueil des participants en ligne

La responsabilité tripartite  
du professionnel
• La responsabilité civile.

• La responsabilité pénale.

• La responsabilité disciplinaire.

• Échanges avec les participants.

Pause

Les mécanismes de l’autorité parentale
• Être parent au sens juridique : les obligations du parent.

• Quand le parent est-il défaillant ?

• Les droits de l’enfant.

• Échanges avec les participants.

Pause
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12h30

La réforme de la protection de l’enfance 
(lois de 2007, 2016 et 2022)
• Les grands acteurs.

• Les grands changements (CRIP, rôle de l’ASE, de la justice…).

• Échanges avec les participants.

Pause

Mettre en œuvre la protection de l’enfance
• Quand faire une information préoccupante ? Auprès de qui ?

• Quand faire un signalement ? Auprès de qui ?

• Les autres orientations possibles…

• Échanges avec les participants.

Clôture de la journée

Fin de la journée

Inscriptions : www.afar.fr

La protection de l’enfance est l’affaire de tous. Chacun peut se retrouver confronté à une situation 
de danger ou de risque de danger encouru par un enfant sans savoir que faire par manque de 
connaissance ou par « respect » des pratiques professionnelles.

Connaître le cadre légal, sa responsabilité et les différentes procédures permet de ne pas rester un 
simple spectateur et d’agir dans un cadre plus sécure.

Cette journée se veut interactive et pratico-pratique pour questionner sa posture, permettre de 
repérer les situations de danger et mettre en œuvre la protection de l’enfance.

13h30

15h00

15h15

16h45

17h00

PROGRAMME
100 % digital en visioconférence – n°1507 – 340 €
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Journée de l’Afar
Maltraitance faite aux enfants : quels leviers  
juridiques pour les professionnels de santé ?


